
Public : Professionnels et bénévoles (encadrants ou non) au sein d’un club, d’un 

comité, d’une ligue ou extérieur au mouvement sportif 
Cadre sportif diplômé d’une fédération sportive ou d’état, 
Souhaitant acquérir et/ou renforcer leurs compétences dans le champ de l’animation 
d’une formation   

Mail : irfh@handisport-aura.org Téléphone : 06 95 92 46 22 

Adresse : Institut Régional de Formation Handisport, 6 chemin des Gorges, 69570 DARDILLY 

n° SIRET : 822 254 546 000 10 
Déclaration d’activité de formation enregistrée sous le n°84 69 14648 69 auprès du préfet de région Auvergne-Rhône-Alpes 

FORMATION DE FORMATEUR : 
TECHNIQUES D’ANIMATION

Date et durée 
2 jours (14 heures) 
10/06 et 11/06/2024 

Format 
Présentiel 

Lieu 
DARDILLY (69) 

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES 

• Concevoir une action de formation

• Acquérir les fondements de la pédagogie permettant
l’acquisition de connaissances

• Animer et évaluer une séquence de formation

• Développer sa personnalité de formateur

• Être capable de concevoir des supports de formation

CONDITIONS D’ACCÈS 
• Avoir 18 ans ou plus

• Avoir un projet en lien avec la
formation

• Répondre aux conditions
d’honorabilité

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES 
• Travaux pratiques individuels et

collectifs

• Travaux dirigés

• Cas pratiques

• Mises en situations

• Partages d’expérience

SUIVI ET ÉVALUATION 
• Assiduité

• Évaluation lors de la conduite d’une

action de formation

PROGRAMME / CONTENU 

• Choisir et utiliser les outils techniques pédagogiques
adaptés

• Les différentes techniques d’animation

• S’approprier les techniques d’animation

• Animer une formation avec aisance

• Susciter une dynamique de groupe positive

• Éveiller et maintenir l'intérêt des participants

INTERVENANTS 
• Christophe ROQUES

CTF, coordonnateur du comité Occitanie Handisport, référent pédagogique UC1 et 2 du DEJEPS Handisport

Coût :  
=> Bénévoles 140 euros (possibilité de prise en charge de la cadre de la bourse régionale de formation pour les 
licenciés FFH d’un club de la région AURA) 

=> Salariés et professionnels hors champ du sport : 560 euros 
=> Salariés du mouvement sportif : prise en charge par la Ligue Auvergne-Rhône-Alpes Handisport dans le cadre 
d’une action collective de formation.  
Prise en charge de frais annexes possible (hébergement, restauration, transport) sous réserve d’acceptation de l’AFDAS. 


